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UN NOUVEAU DROIT MATRIMONIAL 
POUR AUJOURP’HUI ET POUR PEMAIN
Le d ro it  est le re f le t  des re a lite s  soc ia le s d 'une epoque. Lorsque ces re a lite s  se m odifient, i l  importe d 'adapter le 
d ro it, pour ev ite r q u 'i l  ne maintienne une reglementation de moins en moins respectee et qu i, en cas de l i t i g e s ,  conduit 
ä des so lu tions in sa t is fa isa n te s .  Durant le s quelque 80 annees qui ont su iv i l 'e n tre e  en vigueur du d ro it  matrimonial, 
bien des choses ont change: l'e sperance  de vie  a augmente; le s mariages durent p lus longtemps; la  p lupart des enfants mis 
au monde restent en v ie , et lo r s q u 'i l s  parviennent ä l 'ä c e  adulte, leurs parents sont encore relativement jeunes. Ces 
changements se repercutent particuliörem ent sur la  vie  des femmes. D'une part, le s  femmes consacrent une periode re stre in - 
te de leur existence ä la maternite active  et accordent, par consequent, une importance accrue ä la formation et ä l 'a c t i -  
vite  p rofessionne lles. D 'autre  part, e lle s  assument des re sponsab ilite s p o lit iq ue s, gräce ä 1 1introduction  du d ro it  de vo- 
te et d 'e l ig ib i l i t e .

Ces fa it s  nouveaux ont aussi modifie le s  re la t ion s des hommes et des femmes sur la  sc£ne publique. I l s  ont de plus conduit 
ä ce que le  mariage so it  desormais vecu de d iverses maniöres. Le d ro it  matrimonial a pour täche de ramener cette d iv e r s i-  
te ä un denominateur commun. I I  s 'e n  acquitte en donnant du mariage une image non achevee, susceptib le  d 'e t re  adaptee ä 
la  re a lite  personnelle des partenaires. I I  la is se  dans toute la  mesure du possib le  3 ceux-ci la  lib e rte  d 'o rg an ise r  leur 
vie  commune ä leur gre, de partager et de se re p a rt ir  ä leu r convenance le s täches que le  mariage et la fam ille  leur re- 
servent. Ceux qui desirent s 'e n  te n ir  ä l 'a n c ie n  d ro it  le  peuvent, mais i l  n 'e s t  p lus la  r§g le  pour tous.

L 'un ion  conjugale et la  fam ille  sont et demeurent le s  seules communautes de v ie  protegees par la  lo i.  A cette preeminence 
s 'a jou te  l 'e g a l i t e  des p riv il& ges accordes ä l ' h o m m e  e t  ä l a  f e m m e ,  qui implique i l  e st vra i 1 'exigence que 
les partenaires envisagent e n s e m b l e  e n  a d u l t e s  r e s p o n s a b l e s  le s  täches et ob liga t io n s  que le 
d ro it matrimonial et de la  fam ille  leur impose. Les epoux sont in v ite s  ä d iscuter de leu rs problgmes et ä le s  resoudre 
sous leur commune responsabil ite , sans que l 'a v i s  de l 'u n  ne prevale sur celu i de l 'a u t re .

De cette maniäre, le  nouveau d ro it  t ie n t compte de la  Constitu tion  föderale, dont on s a it  q u 'e l le  ga ran t it  aux deux sexes 
l 'e g a l it e  de traitement ju rid ique . I I  entend encourager par a i l le u r s  la  d isp o s it ion  des epoux au dialogue et au compromis. 
Pour resoudre le s c r ise s ,  le s moyens ju rid iques ä d isp o s it io n  incluent comme ju sq u 'ic i  le  recours au juge, mais i l s  sont 
completes par des p o s s ib i l it e s  ex tra jud ic ia ire s nouvelles de consu ltation  conjugale.

Aucune lo i ne saura it  ga ran t ir la  reu ss ite  d 'un mariage. L 'o rd re  ju rid ique  ne peut qu'amenager un cadre general dans 
lequel le s epoux ont la  facu lte  d 'o rg an ise r leur v ie  commune. Le nouveau d ro it  attache une grande importance aus p rin - 
cipes de la  rec ip roc ite  et de la  communaute.

Lorsque le couple a des enfants, le nouveau d ro it  matrimonial f a i t  appel ä la  p a rtic ip at ion  des deux conjo ints et donne 
aussi bien au pöre qu 'ä la  m&re la p o s s ib i l ite  d 'exercer le u rs fonctions parentales. C 'e s t  un fa i t  reconnu par la Psycho
log ie  et la  pedagogie que cette so lu tion  est la m eilleure garantie  d 'un developpement harmonieux de l 'e n fa n t .  Les d ivers 
d ro its  et ob liga tion s des parents envers leurs enfants sont reg les par le  nouveau d ro it  de la  f i l ia t io n .  Depuis son entree 
en vigueur, en 1978, le d ro it  de la f i l ia t io n  a donne p leine sa t is fa c t io n , notamment en ce qui concerne l 'e g a l i t e  des pa
rents en mati&re d 'education des enfants.
Le d ro it  matrimonial et successoral qui sera prochainement soumis au scru tin  n 'apporte pas encore de m odification du 
d ro it  reg issan t le s d ivorces, dont la  rev is ion  n 'e s t  qu'en preparation.

GENERAUTES
Notre re a lite  socia le

Les gens maries sont p lus nombreux q u 'a u tre fo is: sur 1000 personnes ayant l 'ä g e  requis pour contracter mariage, 532 
etaient mariees en 1910, 637 en 1980. "

Les mariages qui prennent f in  en ra ison  du dec&s d 'un des conjo ints durent en moyenne 45 ans. Dans une fam ille  ord ina ire  
comp.tant deux enfants, la  periode pendant laquelle  le s enfants ont besoin qu 'on s'occupe intensivement d 'eux ne represente 
donc au plus que la  moitie de la  duree du mariage.

En 1980, plus de la moitie des couples n 'ava ien t pas d 'en fants de moins de 18 ans dans leu r menage commun.

En 1980 encore, 67% des epouses n 'exerga ient pas de p rofession, 33% etaient actives (dont 14,5% ä p le in  temps, 18,5% 
ä temps p a rtie l).



] Droit en vigueur Nouveau droit
Les e ffets generaux du mariage: Les epoux s 'o b lig e n t  mutuellement ä assurer la  prosperitä de l'un ion conjugale d 'un commun 
accord et ä pourvoir ensemble ä l 'e n tre t ie n  et ä l'education  des enfants. I l s  se doivent l 'u n  ä l 'a u t re  f id e l it g  et 
assistance.

Impose par la lo i: Les epoux contribuent ensemble ä l 'e n tre t ie n  de la fam ille,
La femrne d ir ig e  le m§nage et s'occupe des enfants, l'homme 
procure l 'a rg e n t necessaire.

chacun selon ses forces.
Repartition des täches selon entente:
- La femme voue ses so ins au menage et aux enfants, l'homme 

procure l 'a rg e n t  necessaire.
- Les deux epoux exercent une profession et vouent leurs 

so ins au menage et aux enfants; i l s  procurent l 'a rg e n t  
nScessaire en proportion de leurs revenus.

-  Les deux epoux exercent une profession mais un seul d i 
rige  le menage; ce trava il sera reconnu comme contribu- 
tion  ä l 'e n tre t ie n  de la fam ille  lo rs  de la repartition  
des coüts

- L '§poux voue ses soins au menage et aux enfants, l'epouse 
procure l 'a rg e n t  necessaire.

La femme au foyer a d ro it  ä l 'e n tre t ie n .  C e lu i-c i comprend, L'epoux qui voue ses soins au menage a le d ro it  de recevoir
pour e ile  comme pour le s  enfants, un modeste argent de 
poche.

de son conjoint, en plus de l 'a rg en t pour le  menage, un 
montant equitable dont i l  puisse disposer librement, car 
une marge d 'appreciation  ä peu pr§s äquivalente doit gtre 
accordee aux deux §poux en vue de sa t is fa ire  leurs besoins 
personnels.

L'epouse n 'a  le d ro it d 'exercer une profession ou une in - 
dustrie  qu'avec le  consentement de son mari.

Chaque äpoux decide lui-meme de l 'e xe rc ice  d'une profession 
ou d 'une indu str ie , mais i l  do it ten ir compte de la  per- 
sonnalite  de son conjoint et des interets de la  fam ille.

i
La cö llaboration  d 'un des conjoints dans la  profession ou 
l 'e n tre p r ise  de l 'a u t re  a lla n t au-delä de 1 'O b ligation  
d 'entretien  ne donne en principe d ro it  ä un sa la ire  
qu'en faveur de l'homme.

La co llaboration  d 'un des conjoints dans la profession ou 
l 'e n t re p r ise  de l 'a u t re  a lla n t considerablement au delä de 
1 'O b liga tion  d 'entretien  (de meme que l 'a id e  d 'un enfant 
dans 1 'e xp lo ita t ion  agrico le  de ses parents) donne d ro it 
ä une indemnisation equitable.

Un des conjoints peut cependant renoncer ä ce d ro it, ou 
le s epoux peuvent convenir d 'un sa la ire .

Le mari c h o is it  la demeure conjugale. 11 n ‘y a pas pro
tection du logement fam ilia l.

Les epoux cho is issen t ensemble la demeure commune. Dans 
l 'in t e r e t  de la fam ille, le bail ne peut £tre r e s i l ie  ou 
le  logement fam ilia l vendu que d 'un accord commun. Les 
coQts adm in istra tifs qui en resu ltent peuvent etre ra i-  
sonnablement acceptes dans l 'in t e r e t  d'une meilleure pro
tection de la fam ille.

Seules des mesures ju d ic ia ire s  sont prevues pour la 
protection de l 'u n ion  conjugale

Les epoux peuvent demander en cas de c r ise  l 'a id e  d 'o ff ic e s  
de consu ltation  fam ilia le  ou conjugale. Les cantons devront
v e i l le r  dorenavant ä mettre sur pied une offre  sü ffisante  
dans ce domaine. (En 1984, i l  e x is ta it  une bonne centaine 
d 'o f f ic e s  de ce genre, finances par des organismes publics 
ou p rive s).

Le juge n 'a  aucune p o s s ib ilite  d'empecher, en cas de c r ise , 
qu'un des conjoints ne vende des biens te ls  que par exemple 
des objets de 1 'appartement.

En cas de c r ise , le juge peut, ä la demande d 'un des con
jo in t s ,  in te rd ire  ä l 'a u t re  de vendre certa ins biens te ls  
que des objets de 1 'appartement sans 1 'au to risa t ion  de son 
epoux, resp. de son epouse.

Aussi longtemps que les epoux vivent ensemble, le juge 
ne peut imposer par voie de poursuite le  versement de 
l 'a rg e n t du menage q u 'i l  a fixe . I I  en va de m§me pour 
le s aliments convenus par contrat lorsque les epoux 
mettent f in  au menage commun.

Le versement de l 'a rg e n t  du menage et des aliments peut 
§tre impose avec tous le s  moyens que notre ordre j u r i 
dique met ä d isposit ion .

Le nom de l'homme est le nom de fam ille  des epoux et 
des enfants

Le nom de l'homme est le nom de fam ille  des epoux et des 
enfants.
La fiancee peut cependant declarer ä l 'o f f i c ie r  d 'e ta t 
c iv i l  q u 'e lle  veut fa ire  preceder, pour elle-meme, le  nom 
de fam ille  du nom q u 'e lle  porta it ju sq u 'ic i.

La femme divorcee reprend en principe  son nom de jeune 
f i l l e .  Le seul moyen pour e ile  de garder le  nom du mari 
consiste ä demander au gouvernement de son canton de 
domicile un changement de nom, procedure qui est liee  
ä des coüts considerables.

Une femme divorcee garde en principe le nom du mari, qui 
est egalement celu i de ses enfants. E lle  peut cependant 
c h o is ir  librement - dans un delai de s ix  mois - de re- 
prendre son ancien nom, sans encourir de f r a is ,  par simple 
declaration ä l 'o f f i c ie r  d 'e ta t c iv i l .

Une femme divorcee qui se remarie perd obl igatoirement 
le nom q u 'e lle  porta it ju sq u 'ic i et qui est ce lu i de 
ses enfants.

Une femme divorcee qui se remarie a la p o s s ib ilite  de fa ire  
preceder le  nouveau nom de fam ille  du nom q u 'e lle  porta it 
ju sq u 'ic i (et qui est celu i de ses enfants du premier l i t ) .



WÄ. REGIME MATRIMONIAL S#b
<— Not re rea lite  socia le  J L J  vM [n jpF

F il le s  et gargons regoivent pratiquement la m§me in struction . Les femmes sont egalement competentes dans le s  questions 
financiSres.

Si 90% environ des couples sont soumis au r&gime legal ord ina ire  de l 'u n io n  des biens, l'homme ne g&re seul le s  biens de 
son epouse que dans 17% des cas, s i V o n  en c ro it  le  re su lta t des enquetes qui ont et§ fa ite s  ä ce sujet. Dans 14% en
viron des cas, i l s  sont g§res par la  femme elle-mSme.

Une fortune acquise par heritage ne represente plus que rarement la  base economique d'une fam ille. 90% des personnes 
actives sont aujourd'hui sa la riee s, 10% seulement sont de profession  libera le .

Droit en vigueur Nouveau droit
Le regime legal ord ina ire  est le  regime de 1 ' union des Le regime legal o rd ina ire  e st la  p a rtic ip at ion  aux acquets,
biens: un developpement u lte r ieu r du regime de l 'u n io n  des biens.

Le mari a Vadm in istra tion  et la jouissance des economies 
rea lisees par son epouse avant le  mariage et de tout ce 
q u 'e lle  herite ou rego it en cadeau.

L 'ob liga t io n  de se renseigner mutuellement sur V e ta t  
des biens depend du regime matrimonial. L 'o b lig a t io n  de 
renseigner son conjoint ne vaut integralement qu 'en cas 
de 1it ig e  r e la t if  au regime ju rid ique  des biens.

La femme a V adm in istra tion  et la  jouissance (comme ll'homme 
l 'a v a i t  depuis toujours) de ses economies re a lisee s  avant 
le  mariage et de tout ce q u 'e l le  herite  ou rego it en cadeau.

Chacun des deux epoux peut,independamment du regime m atri
monial, demander ä l 'a u t r e  de le  renseigner sur ses re- 
venus, ses biens et ses dettes.

Aucun epoux ne repond des dettes de l 'a u t r e ,  ä Vexception  des dettes qui ont ete contractees, sous certa ines cond it ions, 
pour le s besoins courants du menage commun.

La femme - au contra ire  de l'homme - ne peut se sousta ire  Chaque conjoint peut, s i necessaire, fa ire  re t ir e r  a l 'a u *
ä cette re sponsab ilite  que par la  d is so lu t io n  du menage tre  le  d ro it  de representation de l 'u n io n  conjugale, s i
commun. bien que ce dern ier repond desormais seul des dettes q u 'i l

a contractees pour le s besoins courants du menage.

Chaque conjoint est l ib re  de fa ire  des dons sur le s  eco- Les dons importants sur le s economies rea lisee s pendant le
nomies rea lisees pendant le mariage. mariage ne peuvent se fa ire  sans l 'a cco rd  du partenaire.

En cas de decds ou de d ivorce, chacun des epoux garde ses economies rea lisee s avant le  mariage, le s biens he rite s et le s  
cadeaux regus.

En cas de dec&s ou de d ivorce, la femme rego it un t ie r s ,  Le benefice de l 'u n io n  conjugale est partage par m oitiejEn
l'homme deux t ie r s  des economies re a lisee s pendant le  font egalement partie  le s  economies de la  femme su r le re-
mariage (benefice de l 'u n io n  conjugale). Les economies de venu de son t ra v a il.  
la femme sur le revenu de son tra va il pendant le  mariage 
ne sont pas partagäes

La part du benefice de l 'u n io n  conjugale revenant ä la  fem
me doit 1 ui §tre versee immediatement lo rs  du divorce.

Pour une exp lo itation  a g r ic o le ,c 'e s t  la  valeur venale qui 
est determinante.

S i le  versement immediat de la part de benefice de l 'u n io n  
conjugale pose de serieuses d if f ic u lt e s  ä l 'u n  des con
jo in t s  i l  peut demander un delai de paiement.

Pour une exp lo itation  ag rico le , c 'e s t  la valeur de rende- 
ment qui est determinante.

Contrat de mariage

Un contrat de mariage permet de te n ir compte des 
circonstances et besoins p a rt ic u lie rs  par la  m odifica- 
tion de certaines d isp o s it io n s  du regime de l 'u n io n  
des biens ou par une convention re la t ive  ä un regime des 
biens contractuel. I I  rel£ve de reg!es de forme se vSre s: 
authentification  sous forme notariee, au to risa t ion  de 
l 'a u to r ite  tu te la ire , le  cas echeant, publication  et 
in sc rip t ion  au re g istre  matrimonial.

Pour te n ir  compte de maniäre plus simple des circonstances 
et besoins speciaux, le s reg!es de forme re la t ive s  au con
tra t  de mariage sont a ssoup lie s: 1 'au then tifica tion  sous 
forme notariee s u f f it  par exemple pour exclure des acquets, 
dans le cadre du regime legal o rd ina ire  de la  pa rtic ip a t ion  
aux acquets, le s biens destines ä l 'e x e rc ic e  d 'une pro
fe ssion  ou d 'une indu str ie .



DROIT DE SUCCESSION
Notre re a lite  soc ia le

Une femme ägee de 20 ans peut esperer atte indre  l 'ä g e  du 80,5 ans; un homme de 20 ans, l 'ä g e  de 73,9 ans.

On n 'h e r ite  generalement de ses parents qu 'entre  <*0 et 50 ans. Le cap ita l in i t ia l  d 'un enfant reside  par consequent dans 
la bonne in struct ion  que 1e nouveau d ro it  de la f i l i a t io n  1 ui ga rantit et non dans un heritage.

La part heredita ire  do it etre partag&e aujourd 'hu i entre moins d 'enfants qu 'au tre fo is.

Selon une enqu§te effectuee en 1976, 61% des t it u la ir e s  d 'une rente poss£dent une fortune s 'e le van t ä fr .  100 '000.- au 
maximum.

Droit en vigueur Nouveau droit

Dans le  cas des couples avec an fants: 

Part lega le  d 'he ritage

Le conjoint survivant re jo it  1/4 de la  succession
du partenaire d6cede: par exemple fr .  25 '000.- 
lorsque la succession s ‘e l§ve ä fr. 1001000.-; 
fr . 751000.- vont aux enfants.

Le conjoint survivant rego it la moitiä de la  succession de
son partenaire decede: par exemple fr. 50 '000 .- lorsque
la succession s 'e lS v e  ä fr .  100 '000.-; fr .  50 '000 vont 
aux enfants.

Reserve

La part dont le  conjoint survivant ne peut §tre  prive  par testament s 'e le ve  ä un quart de la  succession.

Quotite librement d isponible

3/16 de la succession sont ä la  lib re  d isp o s it ion  du 
testateur.

6/16 de la  succession sont ä la  lib re  d isp o s it io n  du 
testateur.

Partage de la  succession

Le conjoint survivant n 'a  pas d ro it ,  en l'absence  de 
testament, ä des biens determines de la successipn lo rs  
du partage.

Le conjoint su rvivant peut demander, lo rs  du partage, le 
d ro it  d 'hab ita tio n  sur le  logement fam ilia l et la  proprie- 
te du m obilier du menage. La valeur correspondante sera 
deduite de sa part de succession.

POSTFACE
Le debut de la r&vision du d ro it  de la fam ille  remonte ä 1957. Cette annee-lä, le Departement federal de ju stice  et 
police in st itu a  une commission d 'etude chargee d 'e laborer un projet de rev is ion  p a rt ie lle  du d ro it  de la  fam ille. Les 
re su lta ts  d 'une procedure de consu ltation  menee en 1966/67 montrerent cependant que la conception adoptee jusque-lä 
n 'e ta it  pas sa tisfa isan te . Le d ro it  de la  fam ille  est revise  par §tapes depuis 1968:

le r a v r il 1973 

le r janvie r 1978 

le r  janv ie r 1981 

5 octobre 1984

Nouveau d ro it sur 1 'adoption

Nouvelle reglementation du d ro it  de la  f i l ia t io n

Nouvelles p rescrip tions concernant le placement en in st itu t io n  ä des f in s  d 'a ss istance

R a t if ica t io n  par le  Parlement du nouveau d ro it  matrimonial (e ffe ts generaux du maria- 
ge, regime matrimonial et d ro it  successoral) par 160:3 voix au Conseil national et 
33:5 au Conseil des Etats

14 janvie r 1985 Referendum muni d 'environ  87'000 signatures depose par deux comites

22 septembre 1985 Scru tin  populaire sur le  nouveau d ro it  matrimonial

Deuxi£me semestre 1987 au plus töt: Entree en vigueur du nouveau d ro it  matrimonial s i  la  lo i est acceptee par le  peuple

Projet envisage:

D 'autres inforraations peuvent 
etre obtenues aux adresses 
suivantes:
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